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1 Amendement n˚1 déposé par Mme Va-
lérie Dejardin, Mme Isabelle Moinnet,
M. Benoit Drèze et M. Patrick Prévot

L’article 46 du projet de décret est supprimé.

Les articles qui suivent sont numérotés en
conséquence.

Justification

Les modifications légistiques prévues par cet
article sont incorrectes.

2 Amendement n˚2 déposé par M. Phi-
lippe Henry, M. Stéphane Hazée et
Mme Barbara Trachte

Il est inséré un article 67 bis libellé comme
suit :

Le décret de la Communauté française du 21
septembre 2012 relatif à la participation et à la
représentation étudiante dans l’enseignement su-
périeur est modifié en son article 10, 2˚. Le mot
« catégorie » est remplacé par « département ».

Justification

Le Décret relatif à la participation et à la re-
présentation étudiante dans l’enseignement supé-
rieur organise les élections et le fonctionnement
des conseils étudiants des Hautes-écoles sur base
du concept de catégorie. Le décret fixant l’orga-
nisation de l’enseignement supérieur en Hautes
écoles remplace ce concept par celui de départe-
ment. Il convient donc de modifier le décret rela-
tif à la participation afin d’éviter des problèmes
d’ordre pratique pour l’organisation de la repré-
sentation étudiante.

3 Sous-amendement n˚1, déposé par
Mme Christiane Vienne, M. Patrick
Prévot, Mme Isabelle Moinnet, Mme
Eliane Tillieux, M. François Des-
quesnes et M. Benoit Drèze, à l’amen-
dement n˚2

Il est inséré après le terme « département » les
termes « ou domaine d’études ».

Justification

Ce sous amendement vise à compléter la modi-
fication apportée au décret du 21 septembre 2012
relatif à la participation afin de prévoir une simili-
tude exacte entre les deux textes.


